
e travail social désigne 
un ensemble d’activi-
tés liées à l’accompa-
gnement, l’aide et l’ac-

cès aux droits sociaux, plutôt 
qu’un champ professionnel uni-
fié. Les travailleurs sociaux ont 
cependant en commun d’agir 
en direction des personnes et 
des populations en difficultés 
sociales importantes, sans pour 
autant s’y résumer. Chacun 
de nous peut être concerné, 
notamment lors d’une difficulté 
familiale, avec une personne en 
dépendance, ou après un acci-
dent de la vie.

Les politiques d’assistance 
naissent au dix-neuvième siècle, 
le travail social s’affirme lors des 
Trente Glorieuses : l’Etat-social 
se met en place après-guerre. 
« Dans un contexte de crois-
sance économique, où la flèche 
du temps est orientée vers des 
jours meilleurs, le travail social 
est la voiture-balai des autres 
institutions : celle qui s’occupe 
des abandonnés provisoires du 
progrès social »1. L’assistance 
1 Bertrand Ravon, Jacques Ion, Les Tra-
vailleurs sociaux, La Découverte, 2012.

sociale vient en appui du tra-
vail salarié dans la protection 
sociale. Les crises économiques 
et le développement du sous-
emploi durable viendront bou-
leverser cet état relativement 
stable. Désormais, les travail-
leurs sociaux doivent épauler 
les chômeurs, les précaires, les 
sans-domicile et leurs proches. 
Il s’agit moins d’accompagner 
vers le progrès que de faire face 
à l’incertitude et au risque de 
décrochage.

L’exercice du métier de 
travailleur social a beaucoup 
évolué depuis  ces  dernières 
années. Mais il y a aujourd’hui 
une appellation reconnue et par-
tagée. Initialement composée 
des trois figures historiques : 
l’assistante de service social, 
l’éducateur spécialisé et l’ani-
mateur socioculturel, elle est 
étendue à d’autres professions.

Nous sommes passés, fort 
heureusement, d’une logique 
de secours, ou de réparation 
auprès d’individus laissés-pour-
compte (même si cette dimen-
sion est toujours présente), à 
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un travail d’accompagnement 
de l’individu, à un soutien dans 
ses différents aspects de la 
vie sociale, dans une logique 
d’autonomie et de responsabi-
lisation si chère à la CFDT. 
Le travail social est à la fois 
à l’intérieur et aux frontières 
du médical, de la justice, de 
l’éducation, de la sécurité, de 
l’aide sociale, des familles, mais 
toujours en ayant pour fonde-
ment l’accompagnement de la 
personne afin qu’elle retrouve 
plus d’autonomie, de dignité et 
dans un enjeu sociétal de cohé-
sion sociale.  C’est pourquoi ses 
professionnels nous semblent 
légitimement relever de la caté-
gorie cadres, de par ce qu’ils 
font, les responsabilités qu’ils 
assument, l’autonomie dont ils 
font preuve et leur formation.

Pour accompagner une 
famille en difficulté, permettre 
son accès aux droits sociaux, un 
assistant social peut être amené 
à contacter des dizaines d’inter-
locuteurs, à négocier la protec-
tion des personnes dans l’ur-
gence, il lui faudra synthétiser 
des problématiques complexes 
sous forme de rapports d’inves-
tigation et d’analyses approfon-
dies. Argumenter les motifs de 
séparation d’un enfant de ses 
parents, par exemple, est une 
décision lourde à prendre, et 
qu’il n’est pas si simple d’assu-
mer. Leur expertise en rela-
tions humaines permet aux 
travailleurs sociaux d’endosser 

ce type de responsabilité, en 
prenant la distance nécessaire 
face à la violence dont ils sont 
témoins. Ils doivent également 
faire preuve d’une grande auto-
nomie, seuls face aux personnes 
en grande difficulté, seuls face 
aux décisions de « placement » 
ou de familles à problèmes mul-
tiples, et ce parfois en contra-
diction avec la sécurité, tel cet 
éducateur, chargé de convoyer 
pendant deux cents kilomètres, 
seul, un jeune qui vient d’agres-
ser un de ses collègues.

Le rôle des travailleurs 
sociaux est fondamental pour 
la cohésion sociale de notre 
société. Ils doivent faire preuve 
de capacités d’analyse, de com-
pétences, voire d’expertise en 
relations humaines, et ils sont 
formés pour cela. Ils assument 
des responsabilités importantes 
dans une grande autonomie. 
C’est un rôle de cadre à recon-
naître, à l’heure de la négocia-
tion dans le secteur privé sur 
la définition de l’encadrement. 
C’est, dans le public, à l’heure 
des élections professionnelles, 
une revendication CFDT de leur 
passage en catégorie cadre A, 
injustement reportée d’un 
an par le gouvernement. 
Autonomie, compétences, 
expertise, responsabilités : pour 
la CFDT, le travailleur social 
est un cadre à part entière.

Catherine Blanc
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